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INITIATIVE PAYS DE PONTIVY

Association
34 Rue du Général de Gaulle 56300 Pontivy

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

À l'Assemblée Générale de l'association INITIATIVE PAYS DE PONTIVY,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels de la société INITIATIVE PAYS DE PONTIVY relatifs à
l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion
Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Docusign Envelope ID: E6F5302C-C129-4712-950C-16B6A77B15B7



Association INITIATIVE PAYS DE PONTIVY
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

2

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes
annuels de l’exercice.

La note « informations relatives au bilan » de l’annexe expose les règles et méthodes comptables
relatives aux prêts d’honneur accordés aux créateurs. Dans le cadre de notre appréciation des règles
et principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le caractère approprié des
méthodes comptables précisées ci-dessus et des informations fournies dans la note de l’annexe.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés aux adhérents.

Ces derniers nous ayant été communiqués tardivement, nous n’avons pas été en mesure de vous
présenter notre rapport sur les comptes dans les délais de convocation prévus par vos statuts.

Responsabilités de la direction et des personnes
constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux
comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives
à l’audit des comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
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informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars Heleos Audit

Rennes, le 11 juin 2025

Yvonnick HUET
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PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISÉS, VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.
Les autres titres immobilisés s’élèvent à 70 372 € au 31 décembre 2024. Ils correspondent à des parts sociales détenues
par INITIATIVES PAYS DE PONTIVY, réparties comme suit :

15 854 € de parts sociales du Crédit Agricole ;

54 518 € de parts sociales du Crédit Mutuel de Bretagne.

La variation constatée sur l’exercice est de 1 612 €.

CRÉANCES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.
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Notre association Initiative Pays de Pontivy est l’une des 205 associations locales Initiative réparties sur tout le 

territoire métropolitain et ultramarin formant le réseau Initiative France, le premier réseau associatif 

d’accompagnement et de financement d’entrepreneurs. Notre réseau de service d’intérêt économique général 

se fixe comme mission de contribuer à la réduction de la fracture sociale et territoriale en se mettant à l’écoute 

et au service des entrepreneurs, des territoires et du développement de l’économie, de l’innovation, de l’emploi 

et de la cohésion sociale. 

Au cœur de la raison d’être de notre association et de son réseau, figurent l’accompagnement et le financement 

de créateurs/repreneurs d’entreprise et d’entrepreneurs grâce à des prêts d’honneur personnels, sans intérêts et 

sans garantie permettant à ces derniers la mobilisation d’autres dispositifs -notamment bancaires- de soutien aux 

TPE et PME. 

Pour réaliser sa mission, notre association s’appuie en particulier sur, d’une part, des collaborateurs 

professionnels compétents, et d’autre part, un réseau de bénévoles forts de leur expérience entrepreneuriale qui 

offrent aux porteurs de projets un accompagnement personnalisé, amont et aval au financement accordé par un 

comité d’agrément bienveillant regroupant des professionnels. 

Notre association comme tout le réseau Initiative France est engagée dans un processus de qualité grâce à : 

- Une Charte d’éthique, un référentiel « métier », la « promesse Initiative France », un système de 

qualification 

- L’assistance de ses organisations régionales et des services de sa coordination nationale 

- Le projet stratégique du réseau pour la période 2022-2025 

Concrètement, sur l’exercice 2024, notre association locale a étudié 28 dossiers, présenté au Comité d’agrément 

28 projets dont 26 ont été validés correspondant à 265 500 Euros prêts personnels accordés. 

Informations sur les règles et méthodes comptables  

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément aux dispositions : 

- Du Plan Comptable Général : règlement ANC 2014-03 modifié par le règlement ANC 2015–06 du 23 

novembre 2015 et le règlement ANC 2016–07 du 4 novembre 2016 de l’autorité des Normes Comptables 

(ANC) 

- Des normes comptables des personnes morales non commerçantes à but non lucratif : règlement ANC 

2018-06 du 05 décembre 2018 

- Des normes comptables et financières spécifiques arrêtées par le réseau Initiative France à la suite de 

l’entrée en vigueur du règlement ANC 2018-06 

Les comptes annuels sont établis avec sincérité dans le respect du principe de prudence et conformément aux 

hypothèses de base :  

- permanence des méthodes 

- indépendance des exercices 

- continuité d’exploitation 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en Euros.  

Le règlement ANC 2018-06 offre aussi certaines options de comptabilisation. Notre association a opté : 

- Pour la comptabilisation des cotisations, l’option retenue est celle de la base des encaissements 

- Concernant les fonds dédiés contribuant au financement d’immobilisations amortissables, les fonds dédiés sont 

considérés comme des subventions d’investissement reportées au résultat au rythme des amortissements 
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Informations relatives au bilan  

- Etat de l’actif immobilisé (NIF et ANC 2018-06) 

L’état des prêts décaissés à l’actif du bilan se présente ainsi : 

Le montant brut des prêts décaissés au 31/12/2024 s’élève à un montant de 156 098 € contre 137 572 € en 

2023 

Sur l’exercice 2024, 15 prêts ont été décaissés pour un montant de 81 500 € dont : 

 8 prêts pour un montant de 39 600 € accordés en 2024 

 7 prêts pour un montant de 41 900 € accordés en 2023 

 

- Etat des provisions (NIF) 

L’état des provisions pour dépréciation des prêts à l’actif du bilan se présente ainsi : 

Sur l’exercice 2024,  

- 1 prêt a été provisionné pour 440.63 € 

- 2 prêts ont été repris pour être passés en perte 

- 6 prêts pour un montant de 5 985.75 € ont été repris sans utilisation de la dépréciation de créances  

 

Les prêts sont provisionnés sur le montant net de garantie selon la règle suivante : 

- Plus de 3 et jusqu’à 6 impayés : 50% 

- Plus de 6 impayés : 75% 

- En redressement judiciaire ou liquidation de bien : 100% 

- En cas de cessation d’activité : 100% 

 

- Etat des créances et dettes (NIF) 

Le montant des prêts à l’actif du bilan se décompose ainsi selon les échéances : 

Au 31 12 2024, le montant des apports en fonds de prêt accordés mais non encore encaissés à l’actif du bilan 

s’élève à : 670 939 € 

 
- Prêts Engagements pour des tiers décaissés 

Le montant brut des prêts pour tiers décaissés au 31/12/2024 s’élève à un montant de 152 100 €  

Les prêts pour tiers engagés non décaissés au 31/12/2024 est de 67 850 €. 

Montant Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant Nombre

Initiative Bretagne BRIT      25 000 € 2      25 900 € 2      12 500 € 1               - € 0

Bpifrance PHCR      51 400 € 9      39 700 € 9      50 350 € 12               - € 0

Bpifrance PHS        4 500 € 1        5 600 € 1        5 000 € 1               - € 0

Total Prêts pour tiers      80 900 € 12      71 200 € 12      67 850 € 14               - € 0

Prêts bruts engagés pour 

tiers

Décaissés Non décaissés

Exercice 2024 Exercice 2023 Exercice 2024 Exercice 2023
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- Répartition de la trésorerie (NIF) 

Au 31 12 2024, la trésorerie se décompose ainsi selon la méthode préférentielle préconisée par la Norme 

Initiative France : 

31 12 2024 31 12 2023

montant montant

Trésorerie sur fonds prêt 670 939 €                            665 991 €                            

Trésorerie fonctionnement 83 611 €                              84 386 €                              

Total 754 550 €                            750 377 €                            

Trésorerie

 

 

- Montant des engagements financiers (NIF) 

Au 31 12 2024, le montant des prêts accordés par le comité d’agrément mais non décaissés n’est pas 

comptabilisé mais figure parmi les engagements hors bilan. Il s’élève au 31 12 2024 à un montant de 63 050 € 

pour 12 dossiers. 

 

- Variation des fonds propres (ANC 2018-06 et NIF) 

Les ressources de fonds de prêts octroyés dans le cadre des prêts d’honneur accordés par l’association sont 

enregistrées dans des comptes d’apports avec ou sans droit de reprise ou d’emprunts selon les obligations 

conventionnelles. 

Les pertes et dépréciations constatées lors de l’exercice précédent sur les prêts d’honneur ont fait l’objet d’une 

décision de l’Assemblée Générale annuelle doivent être imputées pour un montant équivalent des dépréciations 

et pertes de l’actif immobilisé au niveau des apports et emprunts qui les ont financés, dans des comptes 

spécifiques, apparaissant en négatif des postes du bilan passif. 

Les pertes et déprécations sont réparties au pourcentage du poids des apports avec ou sans droit de reprise ou 

emprunts sur le total des ressources de fonds de prêts disponibles par type de prêts. 

La variation des fonds propres sur l’activité prêt peut se résumer ainsi (NIF) : 

- Fonds de prêts sans droit de reprise au 31 12 2024 : 782 668 € soit une variation de 20 710 € par 

rapport à l’exercice précédent 

- Fonds de prêts avec droit de reprise au 31 12 2024 : 84 269 € soit une variation de - 882 € par 

rapport à l’exercice précédent 

 

La quote-part des fonds propres, affectable au fonctionnement de l’association, se présente ainsi (NIF) : 

31 12 2024

montant

réserves - €                                         

report à nouveau 87 223 €                              

sous-total 87 223 €                              

résultat fonctionnement 6 703 €

Total 93 926 €                              

Fonds propres fonctionnement

 

- Information sur les fonds reportés et dédiés (ANC 2018-06) 

- Etat des dettes financières (NIF) 
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-  Information sur les entités faisant appel public à la générosité (ANC 2018-06) 

-  

Informations relatives aux comptes de résultat 

- Montant des concours publics et subventions reçues (ANC 2018-06) 

concours subventions subventions concours subventions subventions

publics exploit. investis. publics exploit. investis.

Union Européenne

Etat

Conseil Régional

Intercommunalités            50 668 €            43 453 € 

autres            12 948 €              8 128 € 

total                       - €            63 616 €                       - €                       - €            51 581 €                       - € 

Concours publics 

subventions

2024 2023

 

 

- Abandon de frais par les bénévoles (ANC 2018-06) 

Les frais engagés par les bénévoles dans le cadre de leur activité de bénévolat sont enregistrés dans les comptes 

de charges correspondant à leur nature sur la base des dépenses réelles et justifiées et récapitulées dans une note 

de frais. La renonciation au remboursement de frais par le bénévole est matérialisée sur la note de frais produite 

par le bénévole et est comptabilisée en dons manuels (compte 75412 abandon de frais par les bénévoles).  
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- Décomposition du compte de résultat par activité (NIF) 

 

- Contributions en nature (ANC 2018-06) 

CNV 2024 2023

contributions

dons en nature

prestation en nature

bénévolat 18 788 €                15 003 €                

Total 18 788 €                15 003 €                

charges

secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

commodat (prêt)

prestation en nature

presonnel bénévole 18 788 €                15 003 €                

Total 18 788 €                15 003 €                 

Exercice clos le 31/12/2024

Fonctionne

ment

Gestion du 

fonds
TOTAL

Fonctionne

ment

Gestion du 

fonds
TOTAL

CHARGES PRODUITS

1 069 1 069 Prestations

Services extérieurs 3 820 3 820 Subventions 63 616 63 616

Autres services extérieurs 12 173 1 193 13 366 Cotisations 7 000 7 000

Impôts et taxes 191 191 Dons et mécénat 4 938 4 938

Salaires et charges sociales 52 005 52 005 Repr.provisions/transf.charges

Dotation aux amortissements 568 568 Autres produits divers

Dotation aux provisions

Autres charges 17 17

Total charges d'exploitation 69 842 1 193 71 035 Total prod. d'exploitation 75 553 75 553

5 712 -1 193 4 519

Charges financières Produits financiers 1 246 12 480 13 727

Dotation/dépréciations PH 441 441 Reprises/dépréciation PH 7 107 7 107

Pertes/PH 3 736 3 736 Garanties sur pertes PH 2 615 2 615

1 246 18 025 19 272

Charges sur exerc. antérieurs Produits sur exerc. antérieurs

Divers QP subv. investissement

Autres charges exceptionnelles Autres produits exceptionnels 143 143

143 143

Engagement de fonds dédiés Reprise de fonds dédiés

Impôt / sociétés 255 1 706 1 961

TOTAL des charges 70 097 7 076 77 172 TOTAL des produits 76 800 22 345 99 145

6 703 15 269 21 972

Pour information

Contribution en nature 18 788 18 788 Contribution en nature 18 788 18 788

Résultat financier

Résultat exceptionnel

Résultat net

Détail du compte de résultat de l'exercice

Achats et autres charges

Résultat d'exploitation
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Les informations concernant les mises à disposition de biens ou de personnel sont évaluées et transmises par les 

donateurs à partir des coûts enregistrés dans leur propre comptabilité. 

Le bénévolat est quantifié grâce : 

- aux relevés d’heures fournis par les différents bénévoles comme les parrains 

- aux feuilles de présence remplies lors des différentes réunions comme les réunions des comités 

d’agrément, des diverses commissions techniques ou comités ad hoc 

Le bénévolat est évalué sur la base de 60 € de l’heure comme en 2023. 

- Information sur les entités faisant appel public à la générosité (ANC 2018-06) 

 

Autres informations  

- Effectif moyen (ANC 2014-03 et NIF) 

L’effectif moyen est exprimé en ETP (équivalent temps plein) et comprend les mises à disposition des personnes 

et les bénévoles concourant à l’activité. 

Effectif 2024 

cadres  

non cadres 1 

sous total 1 

personnel mise à disposition  facturées  

personnel mise  à disposition Contribution volontaire en nature   

sous-total 0 

Bénévolat 75 

Total général 76 

 

- Information sur les rémunérations des dirigeants (ANC 2014-03 et NIF) 

Au cours de l’exercice, les membres des organes d’administration et de direction ont perçu des rémunérations 

pour les montants et le nombre de personnes concernées suivants : 

Rémunérations 
des dirigeants 

31 12 2024 

montant quantité 

administrateurs 0 € 27 

Directeurs    

total 0 € 27 

 

- Informations sur les transactions avec les contreparties (personnes physiques ou morales) non courantes 

et non conclues à des conditions normales (ANC 2018-06)  

- Liste des transactions effectuées avec des parties liées pour des transactions non conclues à des 

conditions normales de marché (ANC 2014-03) 

- Honoraires du commissaire aux comptes (ANC 2014-03 et NIF) 

Honoraires CAC 31 12 2024 

certification des comptes 2 100 € 

autres missions  

Total 2 100 € 
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INITIATIVE PAYS DE PONTIVY  

Association   

34 Rue du Général de Gaulle 56300 Pontivy 

 

Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 

Réunion de l’organe délibérant relative à l’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 

2024 

 

A l'Assemblée Générale de l’association INITIATIVE PAYS DE PONTIVY  

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que 

nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et 

leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes 

de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 

conventions en vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 
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Conventions soumises à l’approbation de l’organe 
délibérant 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de 

l’article L. 612-5 du code de commerce. 

 

 

 

 

 

Le Commissaire aux comptes  

 

Mazars Heleos Audit 

Rennes, le 11 juin 2025 

 

 

 

 

 

 

Yvonnick HUET 
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